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(Pour les produits spécifiques en commande ouverte ou 

en stock-tampon, naturellement stockés plus longtemps, 

la date limite d’utilisation se calcule à partir de la date 

de production.)

* Brillance selon ISO 2813, angle d’incidence 60° (ne vaut 

pas pour les revêtements à effets métallisés). Pour les re-

vêtements à effets, la valeur mesurée par le réflectomètre 

peut différer des valeurs données dans la feuille de rens-

eignements. Il est fortement recommandé de réaliser des 

échantillons-témoins de tolérance.

Additif anti-bulles 91/00013
Additif anti-bulles 91/00030

ADDITIF ANTI-BULLES POUR LE REVÊTEMENT EN POUDRE 

DE SUBSTRATS DÉGAZANTS

Utilisations

• pièces galvanisées à chaud
• pièces en fonte
• alliages en acier commun
• aluminium anodisé

Conditionne- cartons d’origine de 20 kg
ment  minipacks de 1,0 kg

Stockage 6 mois en dessous de   
 25°C; protégé de toute   
 chaleur directe

Propriétés

• convient pour toutes les séries TIGER Drylac®  
 Par le rajout dans des qualités pour faça- 
 des GSB ou Qualicoat, l’homologation  
 perd cependant sa validité!
• additif en poudre 
• frêne le dégazage du substrat
• améliore le tendu
• bonne stabilité au stockage

Aspects | Teintes

• peut réduire la brillance d’env. 10 points*
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Utilisation

L’additif TIGER Drylac® anti-bulles 91/00013 ou 91/00030 
est ajouté à la peinture en poudre selon les besoins à rai-
son de max. 2%, et mélangé en l’état, sec.  Il faut veiller à 
un mélange soigné et homogène. Il est conseillé de passer 
ensuite le mélange au tamis. Un mélange supplémentaire 
se réalise en général sur le tapis fluidisant ou avec le 
mélangeur dans le bac.  
Il est conseillé d’utiliser de la poudre fraîche, car le recy-
clage risque de réduire l’additif anti-bulles.

Mélanges en poids et en volumes

L’efficacité dépend principalement du substrat, il est donc 
indispensable de procéder à des tests préalables pour déter-
miner la quantité d’additif anti-bulles TIGER nécessaire. Une 
quantité croissante d’additif anti-bulles augmente les carac-
téristiques de la peinture en poudre à réduire le dégazage.  
Puisque la teneur en additif anti-bulles a une incidence sur 
le comportement du mélange, le seuil maximum de 2% ne 
devrait pas être dépassé. Par ailleurs, l’ajout de l’additif anti-
bulles influence aussi sensiblement l’effet métallisé (sédimen-
tation des pigments à effets).

Attention 

Lors de la cuisson dans la zone de cuisson supérieure, 
il peut y avoir formation d’un dépôt blanc, cireux, qui 
peut être nettoyé. Ce dépôt n’altère ni les qualités 
mécaniques, ni chimiques ni les caractéristiques anti-
corrosion du revêtement TIGER Drylac®.

L’adhérence des collages ou impressions (p.ex. séri-
graphie) peut être réduite. Il faut donc absolument 
procéder à des tests préalables.

Les mastics, agents de pose de vitres, de glissage, de 
fraisage, de découpe, colles, joints, bandes adhésives, 
etc. qui entrent en contact avec les surfaces peintes 
doivent être d’une valeur pH neutre et ne pas contenir 
de substances agressives pour le film de peinture.  
L’utilisateur doit donc tester ces produits sous sa pro-
pre responsabilité avant la mise en œuvre.

Pour les surfaces galvanisées à chaud, le résultat 
dépend de la composition de l’acier (teneur en Si) et / 
ou de la qualité du zingage.

Préchauffage 

Pour minimiser les phénomènes de dégazage de la 
pièce à peindre, il est conseillé de la préchauffer avant 
le revêtement. Ceci signifie d’exposer la pièce nue à des 
températures élevées.
Il faut alors absolument veiller à ce que le niveau des tem-
pératures soit plus élevé que les conditions de cuisson du 
revêtement TIGER Drylac® utilisé.

Quantité de 
peinture en 

poudre

Ajout de 2% 
d’additif anti-bulles

2,5 kg 50 g 150 ml

20 kg 400 g 1.200 ml

25 kg 500 g 1.500 ml
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TIGER Coatings GmbH & Co.KG.
Negrellistraße 36
4600 Wels | Austria
T           +43 / (0)7242 / 400-0
F           +43 / (0)7242 / 650 08
E           powdercoatings@tiger-coatings.com
W         www.tiger-coatings.com

Certifié
EN ISO 9001 / 14001

TIGER S.A.R.L.
Avenue de Lossburg, Z.I. Sud

69480 Anse | France
 +33 / (0)474 / 67 13 70    T
 +33 / (0)474 / 67 10 42  F
 office.fr@tiger-coatings.com  E
 www.tiger-coatings.com  W

Nos données et conseils techniques oraux ou écrits sont destinés 

à aider l’acheteur/l’applicateur. Ces informations sont données 

sur la base de notre expérience et de l’état actuel des connais-

sances scientifiques et techniques; elles sont non contractuelles, 

n’engagent aucune obligation et ne modifient en rien le contrat 

d’achat. L’acheteur est tenu d’effectuer lui-même et sous sa 

responsabilité les tests nécessaires préalables à l’application de 

nos produits, en fonction des utilisations souhaitées. Nous garan-

tissons la qualité irréprochable de nos produits conformément à 

nos conditions générales de vente.

Notre politique d’information nous conduit à adapter régulière-

ment notre information-produits aux évolutions techniques. N’a 

cours que la dernière version à jour. Nous vous prions de prendre 

contact avec notre service commercial afin de vous assurer d’être 

en possession de la version à jour. TIGER Coatings GmbH & Co. 

KG se réserve le droit de modifier la Feuille de renseignements 

sans avertissement écrit.

Cette feuille de renseignements remplace toutes les feuilles 

antérieures sur ce sujet et n’est qu’une présentation des 

produits. Lors de l’utilisation d’un produit en dehors de notre 

programme standard déterminé par la liste de nos produits 

standards (dernière version à jour), il faut réclamer la Feuille 

de renseignements correspondante.

Les feuilles techniques, ainsi que les conditions générales de 

vente, dans leur dernière version à jour, font partie intégrante 

de cette Feuille de renseignements, et peuvent à tout moment 

être téléchargées sur www.tiger-coatings.com rubrique 

A TELECHARGER.


